
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BARSÉQUANAIS EN CHAMPAGNE
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Points de collecte de proximité : 
comment ça marche ?

ÉVOLUTION DU SERVICE DÉCHETS 
DANS LE BARSÉQUANAIS

JE M’INFORME 
Une rubrique « Où déposer mes déchets » 

pour obtenir des informations sur les 
points de collecte de proximité.

J’AGIS 
Une rubrique « Faire une demande » pour signaler 

à sa commune tout problème concernant les 
points de collecte de proximité et pour obtenir 

un service (ex. : demander un composteur).

JE DIALOGUE 
Un lien direct entre l’usager et le service 

déchets du Barséquanais, pour des 
réponses rapides et personnalisées.

MONSERVICEDECHETS.COM

Un outil au service 
des usagers

NOUVEAU DISPOSITIF 
DE SIGNALEMENT 

Ma borne connectée
Afin d’améliorer le suivi de collecte et la propreté  
des points d’apports volontaires d’ordures ménagères et 
de collecte sélective de la Communauté de Communes 
du Barséquanais en Champagne, SUEZ a mis en place un 
nouveau dispositif digital :  
Ma borne connectée. Ce dispositif  
permet aux usagers de signaler 
l’état du point d’apport volontaire 
grâce à un QR code et garantit 
des bornes accessibles aux 
déchets des usagers 24 / 24 h. 

En scannant le QR code avec votre 
smartphone, vous êtes dirigé vers une 
page avec un formulaire 
de signalement :
- ma borne déborde.
- ma borne est cassée. 
- ma borne est sale. 

1. Je scanne
2. Je signale
3. Nos équipes                                                                                    

maborne
déborde

Ma borne est sale

Ma borne est cassée

Ma borne déborde

interviennent
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Où trouver les points  
de collecte de proximité 

les plus proches 
de chez moi ?

Présenter ses déchets 
à la collecte autrement 

pour un service plus vertueux 

Le détail des emplacements des bornes est disponible sur 

MONSERVICEDECHETS.COM

Quelles sont les nouvelles consignes pour le tri ?
Désormais pour plus de facilité, vous pourrez déposer cartons pliés, 

emballages et papiers dans une seule et unique borne dédiée. 

Combien de fois par semaine puis-je déposer mes déchets  
dans les 3 bornes verres / emballages & papiers / ordures ménagères ? 

Il n’y a pas de limite ! Je peux déposer mes déchets autant de fois que je le 
veux dans les points de collecte de proximité n’importe où sur le territoire 

barséquanais. Vous n’êtes pas limité à votre commune de résidence. 

Comment déposer mes déchets aux bornes ?
Chaque foyer sera doté d’un sac de pré-tri. Pratique, facile d’utilisation et semi-
rigide, il permettra d’effectuer un premier tri à la maison avant de se rendre au 
point de collecte de son choix. De plus, les bornes seront équipées d’un crochet 

qui permettra de suspendre le sac de pré-tri et ainsi, faciliter son vidage. 

Dois-je nettoyer mes emballages triés avant de les jeter ?
Non. Il vous suffit juste de bien les vider.

Comment les personnes à mobilité réduite (PMR)  
sont-elles accompagnées dans ce changement ?

Les personnes à mobilité réduite sont dépendantes pour un certain nombre d’actes de leur 
vie quotidienne. Elles pourront s’appuyer sur leurs aidants, au sens large (famille, voisin, 
aide à domicile, agent communal…), pour la mise en œuvre de ces nouvelles pratiques. 

Que vont faire les agents de collecte des déchets qui ne participeront plus à la collecte ?
Les agents de collecte des déchets ne seront pas licenciés ! Leur emploi sera conservé mais 
leurs missions évolueront vers d’autres tâches comme l’entretien des points de collecte de 

proximité. Ils seront également missionnés sur la collecte des bornes. De plus, des postes de 
chauffeur de camion grue pour la collecte des bornes leur ont également été proposés.

INFOS

PRATIQUES

Comment faire avec les biodéchets des habitants d’immeubles ?
Des composteurs collectifs seront implantés au pied des immeubles. 

La distribution de composteur individuel est toujours d’actualité. 
N’hésitez pas à en faire la demande sur Mon Service Déchets !

Télécharger 
l’application 

mobile ici

ÉVOLUTION DU SERVICE DÉCHETS 
DANS LE BARSÉQUANAIS


